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3.1 Règlement littéral
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Acrotère 



 

o BUREAU : 
  

 
o ENTREPOT : 

  

 
o INDUSTRIE : 

  

 
o CENTRE DE CONGRES ET D’EXPOSITION : 
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Exemple avec les dispositions du PLU suivantes : 
 
Marge de recul de 5 m par rapport aux voies et emprises publiques  
 

Retrait de 1.90 m par rapport aux limites séparatives 
 

Périmètre du lotissement 

Cas n°1 : les règles du PLU s’appliquent lot par lot (opposition à 

la disposition de l’article R. 151-21)

Cas n°2 : les règles du PLU s’appliquent au périmètre du lotissement 

(application de l’article R 151-21) 
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Destinations Sous-destinations Nouvelles constructions Extensions et annexes
Changements de 

destination

UA UA UA

Exploitations agricoles

Exploitations forestières

Logements

Hébergements

Artisanat et commerces de détail

Restauration

Commerces de gros

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle

Hébergements hôtelier et 

touristique

Cinéma

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés

Etablissements d'enseignement, 

de santé et d'action sociale

Salles d'art et de spectacles

Equipements sportifs

Autres ERP

Industries

Entrepots

BureauxCentres de congrès et 

d'exposition

Commerces et activités de 

services

Equipements d'interet collectif 

et services publics

Autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires

Exploitations agricoles et 

forestières

Habitations
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La hauteur maximale* des annexes* d’habitations ne peut excéder 3.50 mètres à l’égout du toit* ou 

au sommet de l’acrotère*. 
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d'assainissement

 

 

 



 

 

Destinations Sous-destinations Nouvelles constructions Extensions et annexes
Changements de 

destination

UC UC UC

Exploitations agricoles

Exploitations forestières

Logements

Hébergements

Artisanat et commerces de détail

Restauration

Commerces de gros

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle

Hébergements hotelier et 

touristique

Cinéma

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés

Etablissements d'enseignement, 

de santé et d'action sociale

Salles d'art et de spectacles

Equipements sportifs

Autres ERP

Industries

Entrepots

Bureaux

Centres de congrès et d'exposition

Autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires

Exploitations agricoles et 

forestières

Habitations

Commerces et activités de 

services

Equipements d'interet collectif 

et services publics
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La hauteur maximale* des annexes* d’habitations ne peut excéder 3.50 mètres à l’égout du toit* ou 
au sommet de l’acrotère*. 
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d'assainissement
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Destinations Sous-destinations Nouvelles constructions Extensions et annexes
Changements de 

destination

UE UE UE

Exploitations agricoles

Exploitations forestières

Logements

Hébergements

Artisanat et commerces de détail

Restauration

Commerces de gros

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle

Hébergements hotelier et 

touristique

Cinéma

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et 

assimilés

Etablissements d'enseignement, de 

santé et d'action sociale

Salles d'art et de spectacles

Equipements sportifs

Autres ERP

Industries

Entrepôts

Bureaux

Centres de congrès et d'exposition

Autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires

Exploitations agricoles et 

forestières

Habitations

Commerces et activités de 

services

Equipements d'interet collectif 

et services publics
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d'assainissement



 

 

 



 

Destinations Sous-destinations

Ui1 Ui2 Ui3 Ui1 Ui2 Ui3 Ui1 Ui2 Ui3

Exploitations agricoles

Exploitations forestières

Logements

Hébergements

Artisanat et commerces de détail

Restauration

Commerces de gros

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle

Hébergements hotelier et 

touristique

Cinéma

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et 

assimilés

Etablissements d'enseignement, de 

santé et d'action sociale

Salles d'art et de spectacles

Equipements sportifs

Autres ERP

Industries

Entrepôts

Bureaux

Centres de congrès et d'exposition

Exploitations agricoles et 

forestières

Habitations

Commerces et activités de 

services

Equipements d'interet collectif 

et services publics

Autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires

Nouvelles constructions Extensions et annexes Changements de destination
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Destinations Sous-destinations Nouvelles constructions Extensions et annexes
Changements de 

destination

1 AUC 1 AUC 1 AUC

Exploitations agricoles

Exploitations forestières

Logements

Hébergements

Artisanat et commerces de détail

Restauration

Commerces de gros

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle

Hébergements hotelier et 

touristique

Cinéma

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés

Etablissements d'enseignement, 

de santé et d'action sociale

Salles d'art et de spectacles

Equipements sportifs

Autres ERP

Industries

Entrepots

Bureaux

Centres de congrès et 

d'exposition

Autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires

Exploitations agricoles et 

forestières

Habitations

Commerces et activités de 

services

Equipements d'interet collectif 

et services publics
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La hauteur maximale* des annexes* d’habitations ne peut excéder 3.50 mètres à l’égout du toit* ou 

au sommet de l’acrotère*. 
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d'assainissement

 

 



 



 

Destinations Sous-destinations Nouvelles constructions Extensions et annexes
Changements de 

destination

1 AUE 1 AUE 1 AUE

Exploitations agricoles

Exploitations forestières

Logements

Hébergements

Artisanat et commerces de détail

Restauration

Commerces de gros

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle

Hébergements hotelier et 

touristique

Cinéma

Locaux et buraux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés

Etablissements d'enseignement, 

de santé et d'action sociale

Salles d'art et de spectacles

Equipements sportifs

Autres ERP

Industries

Entrepôts

Bureaux
Centres de congrès et d'exposition

Equipements d'interet collectif 

et services publics

Autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires

Exploitations agricoles et 

forestières

Habitations

Commerces et activités de 

services
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d'assainissement

 

 

 



 

Destinations Sous-destinations Nouvelles constructions Extensions et annexes
Changements de 

destination

1 AUi 1 AUi 1 AUi

Exploitations agricoles

Exploitations forestières

Logements

Hébergements

Artisanat et commerces de détail

Restauration

Commerces de gros

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle

Hébergements hotelier et 

touristique

Cinéma

Locaux et buraux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés

Etablissements d'enseignement, 

de santé et d'action sociale

Salles d'art et de spectacles

Equipements sportifs

Autres ERP

Industries

Entrepôts

Bureaux
Centres de congrès et d'exposition

Exploitations agricoles et 

forestières

Habitations

Commerces et activités de 

services

Equipements d'interet collectif 

et services publics

Autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires
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4.1.5.  Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à préserver 

A – 4.2 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

 

A - ARTICLE 5  TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

A – 5.1 Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées 

A – 5.2 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de 

plantations, d’aires de jeux et de loisir 

A – 5.3 Obligations imposées en matière d’installations nécessaires à la gestion des 

eaux pluviales et du ruissellement 

- 

- 

 

A - ARTICLE 6  STATIONNEMENT 
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ANNEXE 1 : RECOMMANDATIONS PAYSAGERES  
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 ANNEXE 2 : LISTE DES ENTITES ARCHEOLOGIQUES 



ANNEXE 3 : LISTE DES BATIMENTS DE CARACTERE 
SUSCEPTIBLES DE CHANGER DE DESTINATION EN ZONES A ET 
N , A VOCATION D'HABITATION, D'HEBERGEMENT 
TOURISTIQUE DE LOISIRS ET LEURS ANNEXES 

 
  



ANNEXE 4 : LISTE DES ENSEMBLES BATIS, DES BATIMENTS OU 
LES EDIFICES REPERTORIES EN VERTU DU L.151-19 DU CODE 
DE L’URBANISME 

Maison  Porsac 17 e siècle 

Château Kerdoustien 16e siècle 
 

 



ANNEXE 5 : LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 


